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MOT DU PRESIDENT  
Chers amies et amis, Chers membres, 
 

Nous voici à mi-chemin de l’année 2025 et déjà vers la fin de la première 
mandature de notre nouvelle équipe.  
 

Comme promis dans notre première Lettre de l’année, nous restons 
vigilants à la problématique du Trait de Côte (cf. notre participation au 
Comité Consultatif du Trait de Côte lancé par la municipalité, présentée 
dans le premier article) mais nous ouvrons aussi cette Lettre au « bien vivre 
en baie de Wissant » : Base nautique, vie des quartiers, lancement d’une 
commission du patrimoine, nouvelles activités pour tous dès cet été (cf. 
page  4 ; et ce n’est qu’un début, nombreuses autres activités sont en cours 
d’élaboration).   

 

 
Quatre points sur lesquels je voudrais insister à l’issue de ces 10 premiers mois : 

- De nombreux chantiers peu visibles permettront de dynamiser encore plus notre association : révision de 
nos statuts (attention à l’AG du 16 août pour laquelle votre participation sera essentielle puisque nous 
aurons aussi une AGE d’approbation de ces nouveaux statuts), refonte du site internet, changement de 
compte bancaire et d’outils financiers, mise à plat des bases de données « membres » pour une meilleure 
communication, nouveau logo, etc. 

- Bonne entente avec la municipalité et rencontres avec les élus de notre baie (nous sommes ravis de voir 
nombre de nos projets adoptés, parfois avant même que nous n’en ayons parlé avec Monsieur Davies ; les 
grands esprits se rencontrent  : bassin de nage, opérations de nettoyage de la plage, prolongation de la 
voie cyclable « Vélomaritime EV4 ») 

- Une Assemblée Générale repensée : nouvel horaire (en soirée), nouveau mode de scrutin, nouvelle 
structure, festive, etc. Venez tous la découvrir le 16 août !  

- Et surtout, une nouvelle dynamique pleine de créativité grâce à une participation active d’un groupe de 
jeunes qui ne demande qu’à s’élargir. Venez les rejoindre et apporter votre élan à votre association. 

 

En résumé, nous nous retrouverons tous, jeunes et moins jeunes, le 16 août à la Salle des Fêtes pour une soirée 
constructive, joyeuse et conviviale ! 
 

A bientôt, 
 

Xavier Bommart 
 

Trait de côte et affaires maritimes 

COMITE CONSULTATIF DU TRAIT DE COTE 
Lors de la réunion du 2 avril, une avancée majeure a été actée : l’autorisation d'occupation temporaire (AOT) 
passe de 3 à 10 ans ! Et ce n’est pas tout : elle inclut désormais les travaux de protection du front de mer, qui 
démarreront au 4e trimestre 2025.  
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Ces interventions s'inscrivent dans les recommandations de notre Association : 

- Installation de pieux en amont de la dune d’aval, accompagnée d’un ré-ensablement. 
- Ré-ensablement devant la digue. 
- Mise en place de pieux de type SEM devant la dune d’amont. 

Nous aurons le plaisir de vous en dire plus lors de l’Assemblée générale d’août prochain. 
 

Inauguration de la base nautique 
La base nautique de Wissant a été inaugurée le 26 avril. Elle est 
située rue des Flobarts à l’emplacement de la précédente base 
nautique à proximité immédiate de la descente à bateaux. Sa 
fonction est de rassembler les associations et les professionnels 
dont l’activité concerne les sports nautiques pratiqués dans la 
baie de Wissant, ainsi que des équipements communs pour 
faciliter ces pratiques sportives. 

Les associations et professionnels hébergés sur la base nautique 
sont : 

- WIMKITE : école de kitesurf 
- CHAR A VOILE CLUB DE WISSANT : association de char à 

voile 
- ECOLE DE SURF DU NORD : école de surf 
- YATCH CLUB DE WISSANT : association de dériveurs 
- LONGE CÔTE DES 2 CAPS DE LA BAIE DE WISSANT : association de longe côte 
- ECOLE KITE SURF WISSANT : école de kitesurf 
- JULES DENEL RIDING ACADEMY : école de planche à voile 
- ONE LIFE : surf shop 

Chacun de ces occupants dispose d’un module de 15 m² environ (un peu plus pour le surf shop), équipé d’une 
VMC automatique dont le fonctionnement est asservi au degré d’humidité, d’un chauffage asservi à une 
temporisation, d’un éclairage. Ils sont livrés bruts et chaque occupant l’aménage en fonction des besoins 
propres de son activité. 

Outre ces modules individuels la base nautique offre des équipements communs partagés : 

- Une aire de rinçage avec 2 douches froides, bacs de rinçage pour combinaisons, tuyau d’arrosage sur 
enrouleur. 

- Un bloc sanitaire avec WC et douches chaudes accessibles aux personnes à mobilité réduite. 
- Une salle commune à disposition des occupants de la base équipée d’un évier avec eau chaude, de tables 

et chaises. 

La réalisation se veut aussi vertueuse que possible. Hormis l’aire de rinçage, toute la surface du terrain reste 
drainante, y compris l’allée carrossable. Les terrasses et les clôtures sont en bois. Les modules ont une structure 
bois et un habillage bois. Les bois sont issus de forêts locales exploitées durablement. Les toitures sont 
végétalisées pour une climatisation naturelle des modules et un meilleur impact visuel. Et bien sûr les arbres en 
place ont été préservés. 

Le modelage, l’aménagement du terrain, les terrasses et les clôtures ont été confiés à ID VERDE au travers de 
ses implantations à Dunkerque et Marquise. Les modules bois ont été réalisés et implantés par LE CHENELET / 
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SCE basés à Audruicq. La maitrise d’œuvre a été assuré par Monsieur Matthieu Marty du Bureau Calaisien 
d’Architecture et de Création.  

Ce projet que Jean-Pierre Coupin avait souhaité depuis longtemps a été initialisé et étudié sous la mandature de 
Laurence Prouvot ; il a été poursuivi et réalisé sous la mandature de Pierre-Edouard Davies. Les projets « trans-
mandatures » sont assez rares pour que cette caractéristique soit notée. Ce projet a été porté par deux maires, il 
ne reste plus maintenant à cette réalisation qu’à convaincre les occupants des modules et ses usagers. Les 
premiers retours sont positifs. 
 

Comités de quartiers 
Mis en place par Camille Chorley de la mairie en novembre 2024, 8 comités de quartiers et leur référent 
permettent de remonter les questions, problèmes ou suggestions pour améliorer le quotidien et 
l'environnement. 

 

1. Centre de Wissant 
2. Bas Wissant Amont 
2bis. Wissant Aval 
3. Crampel 
4. Herlen / Vivier 
5. Thyphonium 
6. Sombre 
7. Stroanne.  

 

Plus d’informations en suivant ce lien :  https://www.ville-wissant.fr/38-comites-consultatifs.html. 
  
N'hésitez pas à les rejoindre en appelant la mairie pour vous inscrire : 03 21 42 70 66 73, cela fait bouger Wissant. 

 

 

Scoops du mois 

Commission du patrimoine 
Vous qui appréciez notre village et ses alentours, son histoire, son 
patrimoine, ses artistes… nous allons mettre en place une « commission du 
patrimoine ». Celle-ci aura pour objectif d’identifier, signaler les risques, 
protéger… le patrimoine bâti et naturel.  

Basé du volontariat si ce projet vous intéresse, n’hésitez pas à nous 
contacter à l’adresse suivante : contact@amisdewissant.com 
 

https://www.amisdewissant.com/images/stories/documents/gaetananciennes/index.html 
 

 

Logo de notre Association 
Le nouveau logo sera dévoilé lors de la prochaine Assemblée générale… 
 

https://www.ville-wissant.fr/38-comites-consultatifs.html
mailto:contact@amisdewissant.com
https://www.amisdewissant.com/images/stories/documents/gaetananciennes/index.html
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Assemblée générale 

 

 

Calendrier et événements 
Cet été s’annonce riche en rencontres et en découvertes. Seront bientôt proposés à nos adhérents : 

✓ Le vendredi 11 juillet : Visite guidée et matinale de la halle à marée et la criée au port de Boulogne-sur-Mer 
✓ Le samedi 19 juillet : Cueillette dans les dunes, dans les champs et sur la plage, puis dégustation de la 

récolte sur un four solaire 
✓ Le 18 ou le 20 juillet : Visite de la Boulogne romaine 
✓ Le jeudi 28 août à 11h, en bas de l’escalier du Gris-Nez : concours de château de sable ! 
 

 

Patrimoine 

Mont de Couple 
Dans le Pays Boulonnais, qui ne connaît pas le Mont de Couple ? Idéalement situé sur une colline au nord du 
territoire communal d’Audembert et culminant à 164 m, ce site exceptionnel classé en Réserve Naturelle 
Régionale en 2011 constitue un point de vue incontournable sur le Grand site des 2 Caps. A son sommet, où l’on 
peut découvrir une table d’orientation et un panorama à 360°, le site offre, côté mer, un point de vue remarquable 
sur les falaises blanches de l’Angleterre et le détroit du Pas de Calais, du Cap Gris-Nez au Cap Blanc-Nez en 
passant par la ville de Wissant, ainsi que sur l'arrière-pays du Boulonnais et du Calaisis. 

Ce site d’environ 14 ha rayonne de par son patrimoine historique et naturel. Eperon saillant dans le paysage, il a 
servi de poste d'observation allemand pendant la Seconde Guerre mondiale et fut couvert d'un réseau de 
galeries et de bunkers dont certains subsistent encore. Meurtri par la guerre comme en témoignent les trous de 
bombes encore visibles sur le site, et considéré trop dangereux pour être exploité à cause du réseau de bunkers 
à moitié enterrés, il est devenu au fil des années une véritable décharge sauvage et un lieu de dépôt de terres de 
remblais (provenant de la construction de la Rocade littorale), jusque dans les années 90.  

Conscient de son fort potentiel pour la biodiversité et de la valeur des vestiges de la guerre, le Parc Naturel 
Régional appuyé par la commune d’Audembert, a engagé dès 1993 un programme de réhabilitation du site pour 
en préserver la richesse patrimoniale. Instauration du pâturage extensif pour réduire l’embroussaillement et la 
perte consécutive de diversité, mesures agro-environnementales pour aider les exploitants agricoles, 
interdiction de la circulation motorisée… tout s’est progressivement mis en place pour faire de ce lieu ce que l’on 
peut y rencontrer aujourd’hui : une mosaïque d’habitats sur un substrat crayeux (dont une pelouse calcaire 

Date à retenir ! 
 

Vous pouvez d’ores et déjà noter dans vos agendas la date de notre prochaine Assemblée générale (AG) ! Nous 
aurons le plaisir de nous retrouver le : 

Samedi 16 août 2025 après-midi à la salle des fêtes de Wissant. 
 

Cette année nous allons tester une nouvelle formule… Nous danserons après l’AG jusqu’à 1h du matin ! 
Les détails vous seront prochainement envoyés ainsi que l’ordre du jour et une procuration si, malheureusement, vous 
ne pourrez pas être présents. 
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endémique du Nord de la France à Thym britannique et Fétuque hérissée) qui hébergent des variétés d’orchidées 
(Gymnadénie, Ophrys abeille, Orchis de Fuchs…) et de papillons rares. 

La richesse de la biodiversité du site est ainsi reconnue et préservée : la réserve est incluse dans une ZNIEFF 
(Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) mais aussi dans une zone spéciale de 
conservation (site Natura 2000), une aire de protection Biotope et plus largement dans le Parc naturel régional 
des Caps et marais d’Opale. Ce sont alors plus de 200 espèces végétales (dont une grande partie appartient au 
cortège de la flore des pelouses calcaires comptant des espèces rares et protégées comme le Genêt des 
teinturier, les Gentianes et l’Hélianthème nummulaire), 80 espèces d’oiseaux dont une trentaine d’espèces 
nicheuses (Bruant jaune, Tourterelle des bois, Linotte mélodieuse, Pipit farlouse…), une quinzaine de 
mammifères dont 2 espèces de chiroptères (chauve-souris), l’Oreillard roux et le Grand rhinolophe, sans oublier 
de nombreuses espèces d’insectes et d’araignées, qui bénéficient de la tranquillité de ce lieu protégé.  

Vous l’aurez compris, en tant qu’amoureux.euse de nature, il est un bonheur d’arpenter les flancs de cette colline 
pas comme les autres, pleine de vie et de couleurs, où le regard peut caresser en un même instant les vagues 
des tendres prairies et celles, au loin, de la mer du Nord. 

Lisa PRIMI  
https://www.lisaprimi-illustration.fr/ 

 

La parole est aux jeunes ! 
Nous sommes ravis de pouvoir contribuer à notre tour : La parole aux jeunes - Une génération qui se mobilise 
pour Wissant. Ils s’appellent Paul, Charlotte, Marius ou Marie. Ils ont 17, 26 ou 30 ans. Ils ont grandi les pieds 
dans le sable, le regard tourné vers la mer. Et aujourd’hui, ils choisissent de s’engager pour préserver ce village 
qu’ils aiment tant. Engagés, enracinés. Pour eux, Wissant n’est pas qu’un lieu de vacances. C’est un terrain de 
jeux, de sport, de rencontres. Un espace de souvenirs, d’entraide, de liberté. Ils y ont appris les marées, les 
amitiés, la nature. Aujourd’hui, ils agissent avec la même énergie : ils débattent, ramassent, interpellent, 
participent aux projets de l’association. Parce que Wissant mérite d’être protégé – et transmis. Un souffle 
nouveau ! Créatifs, curieux, connectés : ces jeunes apportent une énergie précieuse à notre combat commun. 
Ils nous rappellent que protéger un lieu, ce n’est pas une question d’âge – mais d’attachement.  Leur voix 
compte. Et elle inspire. Vous connaissez un jeune attaché à Wissant ? Encouragez-le à rejoindre cette génération 
engagée. 
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Directeur de la publication : Xavier BOMMART 

Comité de rédaction : Thierry DUPONT, Juliette GALLOIS, Isabelle PEBREUIL 

Si vous ne voulez pas recevoir cette lettre, merci de nous contacter à l’adresse suivante : contact@amisdewissant.com 

Site internet : https://amisdewissant.com/ 
 

L’Association des Amis de la Baie de Wissant est une association loi 1901, créée le 14 août 1958 et reconnue 
d'intérêt général, qui a pour objet principal la sauvegarde de la Baie de Wissant et son développement 
harmonieux. Animée par un conseil d'administration composé de 12 membres, bénévoles nommés par 
l'assemblée générale. 
 
Vous n’êtes pas encore membre et désirez soutenir notre action et participer à notre assemblée générale 
annuelle ? La cotisation annuelle n’est que de 20€ - inscrivez-vous en suivant ce lien ! 

(https://amisdewissant.com/l-association/adhesion/842-comment-regler-la-cotisation-annuelle.html) 

mailto:contact@amisdewissant.com
mailto:contact@amisdewissant.com
mailto:contact@amisdewissant.com
https://amisdewissant.com/l-association/adhesion/842-comment-regler-la-cotisation-annuelle.html
https://amisdewissant.com/l-association/adhesion/842-comment-regler-la-cotisation-annuelle.html

